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ARRONDISSEMENTS

 

 
cAISSES DES écOLES

 

Caisse des Ecoles du 15e  arrondissement.  —   Liste 
des candidats admis par ordre alphabétique, au 
1er décembre 2017, pour le recrutement direct de 
six adjoints techniques au sein de la Caisse des 
Ecoles.

La liste est établie comme suit :

 — Mme Danielle BLAIS
 — Mme Véronique CHANTHAVONG
 — Mme Alexandrine DIEP
 — Mme Bunran LONG
 — Mme Kheng SANASINH
 — Mme Nathalie THUBERT.

Liste arrêtée à 6 (six) noms.

Fait à Paris, le 1er décembre 2017
Le Maire du 15e arrondissement
Président de la Caisse des Ecoles

Philippe GOUJON
 

 
VILLE DE PARIS

 

 
RESSOURcES HUMAINES

 

Modification  de la liste des membres du jury des 
concours externe et interne pour l'accès au 
corps des animateur·rice·s d'administrations 
parisiennes — grade d'animateur·rice de classe 
normale.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
du 26  janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, 
notamment son article 20 ;

Vu le décret no  85-1229 du 20  novembre 1985 modifié, 
relatif aux conditions générales de recrutement des agents de la 
fonction publique territoriale ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu la délibération DRH  16 des 28, 29 et 30  mars 2011 
modifiée, relative aux dispositions statutaires communes à dif-
férents corps de catégorie B ;

Vu la délibération DRH 60 des 8, 9 et 10 juillet 2013 modi-
fiée fixant le statut particulier du corps des animateur·rice·s 
d'administrations parisiennes ;

Vu la délibération DRH 4 du 10 février 2014 fixant la nature 
des épreuves et le règlement des concours externe et interne 
pour l'accès au corps des animateur·rice·s d'administrations 
parisiennes ;

Vu l'arrêté du 5 septembre 2017 portant ouverture, à par-
tir du 8  janvier 2018, d'un concours externe et d'un concours 
interne pour l'accès au corps des animateur·rice·s d'administra-
tions parisiennes — grade d'animateur·rice de classe normale ;

Vu l'arrêté du 6  novembre 2017 portant désignation des 
membres de ce jury ;

Arrête :

Article premier.  —  L'article  1er de l'arrêté du 6  novembre 
2017 portant désignation des membres du jury des concours 
externe et interne pour l'accès au corps des animateur·rice·s 
d'administrations parisiennes  —  grade d'animateur·rice de 
classe normale ouverts, à partir du 8 janvier 2018, est modifié en 
ce sens que Mme Nadine RIBERO est remplacée par Mme Ca-
therine LASSURE, conseillère déléguée du 18e arrondissement 
de Paris.

Art. 2. — Le Directeur des Ressources Humaines est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 12 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Sous-Directrice des Compétences

Céline LAMBERT
 

Désignation  des représentants du personnel appelés 
à siéger au sein du Comité d'Hygiène, de Sécuri-
té et des Conditions de Travail de la Direction de 
la Prévention, de la Sécurité et de la Protection.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
du 26  janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relative à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu le décret no  85-603 du 10  juin 1985 modifié, relatif à 
l'hygiène et à la sécurité au travail ainsi qu'à la médecine pro-
fessionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération 2014 DRH-1027 du Conseil de Paris des 
7, 8 et 9  juillet 2014 portant composition des Comités d'Hy-
giène, de Sécurité et des Conditions de Travail ;

Vu l'arrêté du 19 décembre 2014 fixant la répartition des 
sièges des représentants du personnel entre les organisations 
syndicales représentatives aux Comités d'Hygiène, de Sécurité 
et des Conditions de Travail ;

Vu l'arrêté du 18 août 2017 fixant la liste des représentants 
du personnel appelés à siéger au Comité d'Hygiène, de Sécu-
rité et des Conditions de Travail de la Direction de la Prévention 
de la Sécurité et de la Protection ;

Vu la demande du syndicat CFDT en date du 22 novembre 
2017 ;

Vu la demande du syndicat UNSA en date du 24 novembre 
2017 ;

Arrête :

Article premier.  —  Sont désignés comme représentants 
du personnel pour siéger au Comité d'Hygiène, de Sécurité et 
des Conditions de Travail de la Direction de la Prévention, de la 
Sécurité et de la Protection :

En qualité de représentants titulaires :

 — ROYER Claude
 — TITOUS Ahmed
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 — SAHRAOUI Hayate
 — NICOLAZO Thierry
 — DE PERCIN Gérard
 — LACOSTE TONNEINS Anne
 — LAVRAT Alexis
 — IMBERT Philippe.

En qualité de représentants suppléants :

 — CHATELAIN Pascal
 — MAHE Jackie
 — WILLIAMS Thierry
 — DE BACCO Sébastien
 — BACCON Lucile
 — LENOIR David
 — DJAZIA Nadia
 — MONIS Marc.

Art. 2. — L'arrêté du 18 août 2017 désignant les représen-
tants du personnel au Comité d'Hygiène, de Sécurité et des 
Conditions de Travail de la Direction de la Prévention, de la 
Sécurité et de la Protection est abrogé.

Art. 3.  —  Le Directeur des Ressources Humaines et le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de 
la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 13 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe du Bureau des Relations Sociales

Catherine GOMEZ
 

 
cIMETIÈRES - ENVIRONNEMENT - ESPAcES VERTS

 

Mesures  conservatoires intéressant la concession 
référencée 6  CQ  1979 située dans le cimetière 
parisien de Bagneux.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles L. 2212-2, L. 2212-4, L. 2213-8 et L. 2512-13 ;

Vu l'arrêté municipal en date du 1er juin 2005 portant règle-
ment général des cimetières de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté du 12  janvier 2017 modifié, portant délégation 
de la signature de la Maire de Paris à la Directrice des Espaces 
Verts et de l'Environnement ainsi qu'à certains de ses collabo-
rateurs ;

Vu le titre de concession accordant le 4  janvier 1979 à 
Mme Veuve JACQUET, née Monique BAPTISTE dit BONNEFOY 
une concession cinquantenaire no  6 au cimetière parisien de 
Bagneux ;

Vu les courriers adressés le 22 septembre 2017 aux der-
nières adresses connues de la famille, informant celle-ci de 
l'état de la sépulture ;

Vu le procès-verbal du 21 septembre 2017 constatant que 
l'état de la sépulture est de nature à porter atteinte à l'ordre 
public du cimetière et constitue un danger immédiat pour la 
sécurité des personnes et des biens, une des dalles de la sépul-
ture s'étant effondrée ;

Arrête :

Article premier. — Les désordres constatés sur la conces-
sion susmentionnée constituent un danger grave et immédiat 
pour la sécurité des personnes et des biens et sont de nature à 
porter atteinte à l'ordre public du cimetière.

Art. 2.  —  A titre d'urgence et aux frais avancés de qui il 
appartiendra, l'administration prend les mesures conservatoires 
nécessaires en procédant à la mise en sécurité de la sépulture 
(mise en place de dalles sur l'ensemble de la surface de la pierre 
tombale).

Art. 3. — Le Chef de la division technique du Service des 
Cimetières et la conservatrice du cimetière parisien de Bagneux 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Art. 4. — Le présent arrêté est notifié à la dernière adresse 
connue de la concessionnaire et publié au « Bulletin Municipal 
Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef du Service des Cimetières

Marc FAUDOT
 

 
VOIRIE ET DéPLAcEMENTS

 

Arrêté no 2017 T 12636  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Curial, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 98-10812 du 25 mai 1998, modifiant l'arrêté 
no 96-10915 du 18 juin 1996 portant création de voies de circu-
lation réservées aux cycles ;

Vu l'arrêté no  2014  P  0345 du 15  juillet 2014, désignant 
les emplacements réservés aux opérations de livraisons sur les 
voies de compétence municipale, à Paris 19e ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de construction 
d'un immeuble, au droit du no 52, rue Curial, à Paris 19e arron-
dissement, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale rue Curial ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 18 décembre 2017 au 29  juin 
2019 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, la piste cyclable est 
supprimée RUE CURIAL, à Paris 19e arrondissement, côté pair, 
depuis la RUE RAYMOND RADIGUET jusqu'au PASSAGE DE 
CRIMEE.

Les dispositions de l'arrêté no 98-10812 du 25 mai 1998, 
susvisé, sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE CURIAL, à Paris 19e  arrondissement, 
côté impair, entre le no 21 et le no 23.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.
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Les dispositions de l'arrêté no  2014  P  0345 du 15  juillet 
2014, susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui 
concerne la place de livraison située au droit du no  21, RUE 
CURIAL.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
les emplacements mentionnés au présent article.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12656  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circula-
tion générale avenue de la Porte du Pré Saint-              
Gervais, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 13 au 20  décembre 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules AVENUE DE LA PORTE DU PRÉ 
SAINT-GERVAIS, à Paris 19e arrondissement, entre le no 16 et 
le no 18.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
les emplacements mentionnés au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-

tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12694  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement dans diverses voies 
du 16e arrondissement.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ;

Considérant qu'il convient de modifier, à titre provisoire, les 
règles de stationnement dans lesdites voies du 16e arrondisse-
ment, afin de faciliter la création de zones 2 roues moto ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 8 décembre 2017 au 9  février 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — AVENUE KLEBER, 16e arrondissement, côté impair, au 
droit du no  91, pour la création d'une aire de stationnement 
2 roues moto, sur 9 places ;

 — AVENUE KLEBER, 16e  arrondissement, côté pair, au 
droit du no  116, pour la création d'une aire de stationnement 
2 roues moto, sur 15 places ;

 — AVENUE KLEBER, 16e  arrondissement, côté pair, au 
droit du no  94, pour la création d'une aire de stationnement 
2 roues moto, sur 9 places ;

 — AVENUE KLEBER, 16e arrondissement, côté pair, entre 
le no 68 et le no 72, pour la création d'une aire de stationnement 
2 roues moto, sur 10 places ;

 — RUE BOISSIERE, 16e arrondissement, côté pair, au droit 
du no 52, pour la création d'une aire de stationnement 2 roues 
moto, sur 2 places ;

 — RUE BOISSIERE, 16e arrondissement, côté pair, entre le 
no 36 et le no 38, pour la création d'une aire de stationnement 
2 roues moto, sur 11 places ;

 — RUE BOISSIERE, 16e arrondissement, côté pair, au droit 
du no 34, pour la création d'une aire de stationnement 2 roues 
moto, sur 10 places ;

 — RUE CHALGRIN, 16e arrondissement, côté pair, au droit 
du no 2, pour la création d'une aire de stationnement 2  roues 
moto, sur 10 places ;

 — RUE DE SAIGON, 16e arrondissement, côté pair, au droit 
du no 12, pour la création d'une aire de stationnement 2 roues 
moto, sur 5 places ;

6343001532063430015354



19 décembre 2017 bULLETIN MUNIcIPAL OFFIcIEL DE LA VILLE DE PARIS  4703

 — RUE DU BOUQUET DE LONGCHAMP, 16e arrondisse-
ment, côté pair, au droit du no 12, pour la création d'une aire de 
stationnement 2 roues moto, sur 9 places ;

 — RUE LAURISTON, 16e  arrondissement, côté pair, au 
droit du no  108, pour la création d'une aire de stationnement 
2 roues moto, sur 12 places ;

 — RUE LAURISTON, 16e  arrondissement, côté pair, au 
droit du no  80, pour la création d'une aire de stationnement 
2 roues moto, sur 8 places ;

 — RUE MAGDEBOURG, 16e arrondissement, côté impair, 
au droit du no 1, pour la création d'une aire de stationnement 
2 roues moto, sur 16 places ;

 — RUE PERGOLESE, 16e  arrondissement, côté pair, au 
droit du no  12, pour la création d'une aire de stationnement 
2 roues moto, sur 11 places ;

 — RUE SAINT-DIDIER, 16e  arrondissement, côté impair, 
au droit du no 3, pour la création d'une aire de stationnement 
2 roues moto, sur 8 places ;

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé, sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent article.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié a « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 13 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Eric PASSIEUX
 

Arrêté no 2017 T 12776  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de Clignancourt, 
à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de modification 
de station Vélib', il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale rue de 
Clignancourt, à Paris 18e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 15  janvier 2018 au 23  février 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE CLIGNANCOURT, 18e ar-
rondissement, côté impair, au droit du no 27 sur 5 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 30 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 12778  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Joseph de Maistre, 
à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de modifica-
tion de station Vélib', il est nécessaire de modifier, à titre provi-
soire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue Joseph de Maistre, à Paris 18e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 15  janvier 2018 au 23  février 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE JOSEPH DE MAISTRE 18e ar-
rondissement, côté impair, au droit du o 17 bis sur 2 places, et 
au droit du no 19 sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.
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Art. 3. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 30 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 12780  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Belliard, à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de modifica-
tion de station Vélib', il est nécessaire de modifier, à titre provi-
soire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue Belliard, à Paris 18e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 22 janvier 2018 au 2 mars 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE BELLIARD, 18e  arrondisse-
ment, côté impair, au droit du no 113 sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les dispositions de l’arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 30 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO

 

Arrêté no 2017 T 12786  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Damrémont 
et rue des Cloÿs, à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de modification 
de station Vélib', il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale rue des 
Cloÿs et rue Damrémont, à Paris 18e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 15  janvier 2018 au 23  février 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — RUE DAMREMONT, 18e arrondissement, côté impair, au 
droit du no 77 sur 1 place et sur la zone de livraison, au droit du 
no 79, sur 12 mètres ;

 — RUE DAMREMONT, côté pair, au droit du no  100 sur 
4 places ;

 — RUE DES CLOYS, 18e arrondissement, côté impair, au 
droit du no 63 sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
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en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 30 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 12787  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation 
générale rue du Département, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2014  P  0345 du 15  juillet 2015, désignant 
les emplacements réservés aux opérations de livraisons sur les 
voies de compétence municipale, à Paris 19e.

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de la réalisation de travaux 
de réfection de l'étanchéité et la végétalisation de la toiture- 
terrasse de l'immeuble situé au droit du no 6, rue du Département, 
à Paris 19e arrondissement, avec l'utilisation d'une grue mobile, 
il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du station-
nement gênant la circulation générale rue du Département ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 15  janvier 2018 au 31  janvier 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement 
est interdit à tous les véhicules RUE DU DEPARTEMENT, à 
Paris 19e arrondissement, côté pair, entre le no 8 et le no 10.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no  2014  T  0345 du 15  juillet 
2014, susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui 
concerne la zone de livraison située au droit des nos 8 à 10, RUE 
DU DEPARTEMENT.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
les emplacements mentionnés au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE DU DEPARTEMENT, à Paris 19e arron-
dissement, côté pair, entre le no 4 et le no 6.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
les emplacements mentionnés au présent article.

Art. 3. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicule, RUE DU DEPARTEMENT, à Paris 19e arrondis-
sement, entre le no 9 et le no 13.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
les emplacements mentionnés au présent article.

Art. 4.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 6. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 7 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12791  modifiant, à titre provisoire, la 
règle de la circulation générale rue du Départe-
ment, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques, à Paris ;

Considérant que, dans le cadre de la réalisation de travaux 
de réfection de l'étanchéité et la végétalisation de la toiture-ter-
rasse de l'immeuble situé au droit du no 6, rue du Département, 
à Paris 19e arrondissement, avec l'utilisation d'une grue, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle de la circula-
tion générale rue du Département ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 23 au 25 janvier 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, la circulation est 
interdite à tous les véhicules RUE DU DEPARTEMENT, à Paris 
19e arrondissement, depuis la RUE D'AUBERVILLIERS jusqu'à 
la RUE DE TANGER.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules des riverains.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.
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Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 7 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12793  modifiant, à titre provisoire, la 
règle de la circulation générale rue du Départe-
ment, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques, à Paris ;

Considérant que, dans le cadre de la réalisation de travaux 
de réfection de l'étanchéité et la végétalisation de la toiture-ter-
rasse de l'immeuble situé au droit du no 6, rue du Département, 
à Paris 19e arrondissement, avec l'utilisation d'une grue, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle de la circula-
tion générale rue du Département ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 30 au 31 janvier 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE DU DEPARTEMENT, 19e  arron-
dissement, depuis RUE D'AUBERVILLIERS jusqu'à RUE DE 
TANGER.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules des riverains.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 7 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12798  modifiant, à titre provisoire, la 
règle de la circulation générale et du stationne-
ment rue de la Fidélité, à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté no  2014  P  0291 du 15  juillet 2014 désignant 
les emplacements réservés aux opérations de livraisons pério-
diques sur les voies de compétence municipale, à Paris 10e ;

Vu l'arrêté no 89-10393 modifié du 5 mai 1989 instituant les 
sens uniques, à Paris ;

Considérant que, dans le cadre de travaux Vélib', il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle de la circula-
tion et du stationnement rue de la Fidélité, à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 13  janvier au 23 avril 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE DE LA FIDELITE, 10e arrondisse-
ment, côté impair, au droit du no 1.

Renvoi de la file de la circulation dans la voie bus.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE DE LA FIDELITE, 10e  arrondissement, 
côté pair, entre le no 8 et le no 10, sur la zone de livraisons.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 12805  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rue de l'Aqueduc,                
à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;
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Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux Vélib', nécessitent de modi-
fier, à titre provisoire, la règle du stationnement rue de l'Aque-
duc, à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 15  janvier au 23 avril 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE L'AQUEDUC, 10e arrondis-
sement, côté impair, entre le no 65 bis et le no 67, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 12809  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rues Amelot et de Crussol, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de GrDF, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation générale rues Amelot et de Crussol, 
à Paris 11e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 15  janvier au 30  mars 2018 
inclus) ;

Considérant qu'il convient de suspendre la G.I.G. au 
no 119, rue Amelot ;

Considérant qu'il convient de suspendre la zone de livrai-
sons au no 121, rue Amelot ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE AMELOT, côté impair, entre le 
no 119 sur une G.I.G./G.I.C. qui sera reportée au no 120 pendant 
la durée des travaux et le no 121 sur une zone de livraisons.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE DE CRUSSOL, côté pair, au droit du no 2, 
sur 3 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 11 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no  2017  T  12814  modifiant, à titre provi-
soire, la règle du stationnement rue d'Enghien,                          
à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux Vélib', nécessitent de modi-
fier, à titre provisoire, la règle du stationnement rue d'Enghien, 
à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 15  janvier au 23 avril 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE D'ENGHIEN, 10e arrondisse-
ment, côté pair, au droit du no 48, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.
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Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 12815  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rues Sorbier et Orfila, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de suppres-
sion d'une station Vélib', il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rues Sorbier et Orfila, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 15 au 24 janvier 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE SORBIER, côté impair, en vis-
à-vis du no 46, sur 2 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2.  —  A titre provisoire, le stationnement est interdit 
à tous les véhicules RUE ORFILA, côté impair, en vis-à-vis du 
no 2, sur 4 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 11 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12819  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement avenue de la Sibelle, 
à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de remplacement d'une sta-
tion vélib nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles de 
stationnement avenue de la Sibelle, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 22  janvier au 2  mars 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules AVENUE DE LA SIBELLE, 14e arron-
dissement, côté impair, en vis-à-vis du no 4, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 7 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Magali CAPPE
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Arrêté no 2017 T 12820  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Pasquier, à Paris 8e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de recherche 
de fuite sur le réseau CLIMESPACE, il est nécessaire de modi-
fier, à titre provisoire, la règle du stationnement gênant la circu-
lation générale rue Pasquier, à Paris 8e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 16  janvier 2018 au 2  février 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE PASQUIER, 8e arrondissement, 
côté pair, depuis le no 40 jusqu'au no 42 sur 6 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 11 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 12826  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Bréa, à Paris 6e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux pour le remplacement de sta-
tions Vélib' nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles 
de stationnement rue Bréa, à Paris 6e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 15 janvier au 23 février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE BREA, 6e  arrondissement, côté pair, au droit du 
no 14, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 7 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 12830  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Botzaris, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de rem-
placement d'une station Vélib’ située au droit du no  80, rue                   
Botzaris, à Paris 19e arrondissement, une emprise de chantier 
est demandée en vis-à-vis du no 84, rue Botzaris, il est néces-
saire de modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement 
gênant la circulation générale rue Botzaris ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 12  janvier au 9  mars 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE BOTZARIS, à Paris 19e arron-
dissement, côté impair, en vis-à-vis du no 84.
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Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12831  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Manin, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de remplace-
ment d'une station Vélib située au droit du no 31, rue Manin, à 
Paris 19e arrondissement, une emprise de chantier est deman-
dée au droit du no 35, rue Manin, il est nécessaire de modifier, 
à titre provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Manin ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 22  janvier au 9  mars 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE MANIN, à Paris 19e arrondisse-
ment, côté impair, au droit du no 35.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12832  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue du Faubourg 
Saint-Antoine, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de ravalement, 
il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de sta-
tionnement rue du Faubourg Saint-Antoine, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 11 décembre 2017 au 9 mars 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DU FAUBOURG SAINT-ANTOINE, 12e arrondisse-
ment, côté impair, entre le no 275 et le no 277, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
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Arrêté no 2017 T 12833  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale avenue Gambetta, à Paris  20e.  —          
Régularisation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux d'élagage, il 
est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du sta-
tionnement gênant la circulation générale avenue Gambetta, à 
Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 17 décembre 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules AVENUE GAMBETTA, côté impair, 
entre le no 1 et le no 71, sur 482 ml environ, hors G.I.G./G.I.C.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Ces dispositions sont applicables de 8 h à 13 h .
Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-

soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 13 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12834  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Sibuet, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de ravalement, 
il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de sta-
tionnement rue Sibuet, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : jusqu'au 5 mars 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE SIBUET, 12e arrondissement, côté impair, au droit 
du no 5, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12835  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de Londres,          
à Paris 8e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de modification 
de station Vélib', il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale rue de 
Londres, à Paris 8e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 22 janvier 2018 au 2 mars 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE LONDRES, 8e arrondisse-
ment, côté pair, au droit du no 40 sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
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concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 11 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no  2017  T  12837  modifiant, à titre provi-
soire, les règles de stationnement rue de la                            
Bienfaisance, à Paris 8e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l’arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de modification 
de station Vélib', il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale rue de 
la Bienfaisance, à Paris 8e ;

Considérant dès lors, qu’il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 22 janvier 2018 au 2 mars 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE LA BIENFAISANCE, 8e ar-
rondissement, côté impair, au droit du no  51 sur 4  places, et, 
côté pair, au droit du no 52, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les dispositions de l’arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 5. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Fait à Paris, le 11 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 12838  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Clapeyron,                   
à Paris 8e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l’arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de modifica-
tion de station Vélib', il est nécessaire de modifier, à titre provi-
soire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue Clapeyron, à Paris 8e ;

Considérant dès lors, qu’il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 29 janvier 2018 au 9 mars 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE CLAPEYRON, 8e arrondisse-
ment, côté impair, au droit du no 1 sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les dispositions de l’arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 11 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
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Arrêté no 2017 T 12842  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de Saint-                  
Pétersbourg, à Paris 8e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de création de 
branchement provisoire ENEDIS, il est nécessaire de modifier, à 
titre provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Saint-Pétersbourg, à Paris 8e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 29 janvier 2018 au 5 mars 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE SAINT-PETERSBOURG, 
8e arrondissement, côté impair, au droit du no 23 sur 2 places, et 
au droit du no 25 sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 11 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 12844  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation rue de la Tombe Issoire, 
à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Considérant que des travaux de BOUYGUES TELECOM 
nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles de circula-
tion rue de la Tombe Issoire, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (date prévisionnelle : le 21 janvier 2018) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, la circulation est 
interdite à tous les véhicules RUE DE LA TOMBE ISSOIRE, 
14e arrondissement, entre la RUE D'ALESIA et la RUE BEZOUT.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 8 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 12846  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Saint-Hippolyte, 
à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de réhabilita-
tion d'immeuble, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Saint-Hippolyte, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : jusqu'au 16 février 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE SAINT-HIPPOLYTE, 13e  arrondissement, côté 
impair, au droit du no 1, sur 1 place.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.
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Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE

 

Arrêté no 2017 T 12848  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de Croulebarbe, 
à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de ravalement, 
il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de sta-
tionnement, rue de Croulebarbe, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : jusqu'au 31 janvier 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

—  RUE DE CROULEBARBE, 13e  arrondissement, côté 
impair, au droit du no 69, 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE

 

Arrêté no 2017 T 12850  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de Moscou,           
à Paris 8e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment de transformateur ENEDIS, il est nécessaire de modifier, à 
titre provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Moscou, à Paris 8e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 23 janvier 2018) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE MOSCOU, 8e arrondisse-
ment, côté impair, depuis le no 15 jusqu'au no 19 sur 40 mètres, 
et, côté pair, depuis le no 24 jusqu'au no 26, sur 40 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 11 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 12852  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Tanger, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015 P 0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
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ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de rempla-
cement de la station Vélib’ situé au no  27, rue de Tanger, à 
Paris 19e arrondissement, une emprise est demandée au no 25, 
rue de Tanger, sur des places de stationnement payant, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation générale rue de Tanger ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 29  janvier au 16  mars 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE TANGER, à Paris 19e arron-
dissement, côté impair, au droit du no 25.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 20150063 du 2 avril 2015, 
sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne l'empla-
cement mentionné dans le présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 décembre 2017
Pour la Maire de Paris 

et par délégation,
La Chef de la Section Territoriale  

de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12857  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale avenue de Flandre, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment d'une station Vélib’ située au droit du no 177, avenue de 
Flandre, à Paris 19e arrondissement, une emprise est demandée 
au droit des nos 173 à 175, avenue de Flandre, sur des places de 
stationnement payant, il est nécessaire de modifier, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
avenue de Flandre ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 29  janvier au 16  mars 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement 
est interdit à tous les véhicules AVENUE DE FLANDRE, à                  
Paris 19e arrondissement, côté impair, au droit du no 177.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063, susvisé, sont 
provisoirement suspendues, en ce qui concerne l'emplacement 
mentionné au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 13 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12858  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Lally Tollendal et rue de Meaux,         
à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de rempla-
cement de la station Vélib’ située au droit du no  5, rue Lally          
Tollendal, à Paris  19e  arrondissement, des emprises sont 
demandées au droit du no 1, rue Lally Tollendal et au droit des 
nos  69 à 71, rue de Meaux, sur des places de stationnement 
payant, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue Lally Tollen-
dal et rue de Meaux ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 29  janvier au 16  mars 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement 
est interdit à tous les véhicules RUE LALLY-TOLLENDAL, à 
Paris 19e arrondissement, côté impair, au droit du no 1.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.
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Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE DE MEAUX, à Paris 19e arrondissement, 
côté impair, au droit des nos 69 à 71.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 13 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12859  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circula-
tion générale rue de Belleville et rue Mélingue,                    
à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment de la station Vélib’ située au droit du 2, rue Mélingue et 
aux nos  99/101, rue de Belleville, à Paris  19e  arrondissement, 
des emprises sont demandées au no 4, rue Mélingue et no 99, 
rue de Belleville, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale rue de 
Belleville et rue Mélingue ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 29  janvier au 16  mars 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE BELLEVILLE, à Paris 19e ar-
rondissement, côté impair, au droit du no 99.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no  2014  P  0345 du 15  juil-
let 2015, susvisé, sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne la zone de livraison située au droit du no 99, RUE DE 
BELLEVILLE.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 13 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12860  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Rampal, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment de la station Vélib’ située au droit du no 4, rue Rampal, à 
Paris 19e arrondissement, une emprise est demandée au droit 
des nos  6 à 8, rue Rampal, sur des places de stationnement 
payant, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue Rampal ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 22  janvier au 9  mars 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE RAMPAL, à Paris 19e arrondis-
sement, côté pair, entre le no 6 et le no 8.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
les emplacements mentionnés au présent article.

Art. 2.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
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tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12870  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Saint-Fargeau, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre du stationnement d'une 
benne, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du 
stationnement gênant la circulation générale rue Saint-Fargeau, 
à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 8 au 26 janvier 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE SAINT-FARGEAU, côté pair, au 
droit du no 60, sur 2 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 13 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12876  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale avenue Gambetta, à Paris  20e.  —           
Régularisation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux d'élagage, il 
est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du sta-
tionnement gênant la circulation générale avenue Gambetta, à 
Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 17 décembre 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules AVENUE GAMBETTA, côté impair, 
entre le no 103 et le no 177, sur 522 m environ.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 13 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12878  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation des 
cycles boulevard Jules Ferry, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 412-28-1, R. 417-10 et R. 417-11 ;
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Vu l'arrêté préfectoral no 1997-12145 du 12 décembre 1997 
modifiant l'arrêté no 96-10915 du 18 juin 1996 portant création 
de voies de circulation réservées aux cycles ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux d'extraction de bassin de 
dessablement nécessitent de modifier, à titre provisoire, la cir-
culation des cycles et le stationnement boulevard Jules Ferry, à 
Paris 11e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 18 au 22  décembre 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, les cycles ne sont pas 
autorisés à circuler BOULEVARD JULES FERRY, côté impair, en 
vis-à-vis du no 12 jusqu'au no 28.

Les dispositions de l'arrêté no 1997-12145 sont provisoire-
ment suspendues en ce qui concerne la portion de voie men-
tionnée au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules BOULEVARD JULES FERRY, côté pair, en 
vis-à-vis du no 7 jusqu'au no 9, sur 5 places de stationnement 
payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 3. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules BOULEVARD JULES FERRY, côté impair, en 
vis-à-vis du no 22, sur 8 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 6. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 13 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12880  modifiant, à titre provisoire, 
la règle de circulation dans le couloir bus situé 
avenue de la Porte des Lilas, entre la rue des 
Glaïeuls et l'avenue du Docteur Gley, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté préfectoral no  00-10110 du 24  janvier 2000 
modifiant l'arrêté no  74-16716 du 4  décembre 1974 portant 
création et utilisation de voies de circulation réservées à cer-
tains véhicules, dans le 20e arrondissement, notamment avenue 
de la Porte des Lilas ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de pose, avec 
une nacelle, d'une grande affiche sur la façade du cinéma situé 
au droit du no 8 place Maquis du Vercors, le couloir bus existant 
sur la chaussée de l'avenue de la Porte des Lilas est fermé à 
la circulation, entre la rue des Glaïeuls et l'avenue du Docteur 
Gley, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle de 
circulation des véhicules de transport en commun, des taxis et 
des cycles, avenue de la porte des Lilas ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : le 15  décembre 2017, de 6  h à 
9 h) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, la circulation est 
interdite sur la voie unidirectionnelle réservée aux véhicules de 
transports en commun, AVENUE DE LA PORTE DES LILAS, 
à Paris  20e  arrondissement, côté pair, depuis la RUE DES 
GLAIEULS jusqu'à l'AVENUE DU DOCTEUR GLEY.

Les dispositions de l'arrêté no 00-10110 du 24 janvier 2000, 
susvisé, sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12885  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement avenue de la Motte-
Picquet, à Paris 7e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;
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Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de modification d'une station 
Vélib nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles de 
stationnement avenue de la Motte-Picquet, à Paris 7e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 12  janvier au 20 avril 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules AVENUE DE LA MOTTE-PICQUET, 
7e  arrondissement, au droit du no  7, dans la contre-allée sur 
4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale  
de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 12887  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Küss, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux réalisés pour le 
compte de la Mairie de Paris, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, les règles de stationnement rue Küss, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : jusqu'au 18 décembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE KUSS, 13e arrondissement, côté pair, entre le no 6 
et le no 8, sur 6 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale  
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12889  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement boulevard Carnot,      
à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de sondages 
géotechniques, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
les règles de stationnement boulevard Carnot, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 15  janvier au 2  février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit BOULEVARD CARNOT, 12e arrondissement, côté impair, 
au droit du no 15, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
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en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12891  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement avenue de Saint-
Mandé, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de ravalement, 
il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de sta-
tionnement avenue de Saint-Mandé, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 18 décembre 2017 au 17 mars 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit AVENUE DE SAINT-MANDE, 12e  arrondissement, côté 
pair, au droit du no 82 bis, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12892  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Compans, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de renouvel-
lement d'un branchement gaz, par GRDF, au droit du no  43, 
rue Compans, à Paris 19e arrondissement, il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement gênant la 
circulation générale rue Compans ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 14 au 22  décembre 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE COMPANS, à Paris 19e arron-
dissement, côté pair, entre le no 54 et le no 58.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12893  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement de la rue de Pont        
à Mousson, à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l'avis favorable de la Commission de la ROC 11  dé-
cembre 2017 ;

Considérant que des travaux de grutage nécessitent de 
réglementer, à titre provisoire, le stationnement de la rue de 
Pont à Mousson, à Paris 17e ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DE PONT A MOUSSON, 17e arrondissement, côté 
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pair et impair, dans le sens de la circulation générale, au droit du 
no 4 sur cinquante mètres linéaires le 19 décembre 2017.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Mission Tramway

Christelle GODINHO
 

Arrêté no 2017 T 12894  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement avenue Bosquet,        
à Paris 7e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de remplacement d'une sta-
tion Vélib’ nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles 
de stationnement avenue Bosquet, à Paris 7e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 12  janvier au 20 avril 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — AVENUE BOSQUET, 7e arrondissement, côté impair, au 
droit du no 37, sur 2 places ;

 — AVENUE BOSQUET, 7e arrondissement, côté impair, au 
droit du no 41, sur 2 places.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
sections de voies mentionnées au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 12897  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue du Docteur Charles 
Richet, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de réfection de 
toiture, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles 
de stationnement rue du Docteur Charles Richet, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : jusqu'au 28 février 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DU DOCTEUR CHARLES RICHET, 13e arrondisse-
ment, côté impair, au droit du no 3, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12902  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation villa Cœur de Vey,                     
à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;
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Considérant que des travaux de rénovation de la villa Cœur 
de Vey, à Paris 14e, nécessitent de modifier, à titre provisoire, les 
règles de circulation dans cette voie ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 8  janvier au 13  juillet 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules :

 — VILLA CŒUR DE VEY, 14e arrondissement, entre le no 6 
et le no 14, du 8 janvier au 16 mars 2018 ;

 — VILLA CŒUR DE VEY, 14e arrondissement, la totalité de 
la voie, du 17 mars au 13 juillet 2018.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 13 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 12904  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de circulation quai Malaquais, à Paris 6e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu le procès-verbal de chantier du 21 novembre 2017 cosi-
gné par le représentant du Préfet de Police et le représentant de 
la Maire de Paris ;

Considérant que l'installation de bungalows dans le cadre 
des travaux de bâtiment nécessitent de modifier, à titre provi-
soire, les règles de circulation quai Malaquais, à Paris 6e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (date prévisionnelle : la nuit du 4 au 5 janvier 2018, de 
22 h à 6 h) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules QUAI MALAQUAIS, 6e arrondissement, 
entre la RUE BONAPARTE et la RUE DE SEINE.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 13 décembre 2017
Pour la Maire de Paris 

et par délégation,
La Cheffe de la Section Territoriale 

de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 12906  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de la circulation générale rue de        
Jessaint, à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Considérant que des travaux de dépose d'une base vie 
nécessitent de réglementer, à titre provisoire, la circulation 
générale, rue de Jessaint, à Paris 18e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 19 décembre 2017 de 8 h à 17 h) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE DE JESSAINT, 18e arrondissement, 
entre le PLACE DE LA CHAPELLE et la RUE STEPHENSON.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours ni aux véhicules des riverains.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 13 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
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Arrêté no  2017  T  12910  modifiant, à titre provi-
soire, les règles de stationnement square de                          
Clignancourt et rue Joseph Dijon, à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de modification 
de station Vélib', il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale square 
de Clignancourt et rue Joseph Dijon, à Paris 18e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 15  janvier 2018 au 23  février 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules SQUARE DE CLIGNANCOURT 
18e arrondissement, côté pair, depuis le no 16 jusqu'au no 18 sur 
4 places, et RUE JOSEPH DIJON, côté impair, au droit du no 3, 
sur 1 place.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les dispositions de l’arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 13 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 12912  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de la circulation générale et du stationne-
ment rue de l'Armée d'Orient, rue Durantin, rue 
Lepic, rue Tholozé et rue Tourlaque, à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques, à Paris ;

Considérant que des travaux de renouvellement de réseau 
gaz nécessitent de réglementer, à titre provisoire, la circula-
tion générale et le stationnement rue de l'Armée d'Orient, rue    
Durantin, rue Lepic, rue Tholozé et rue Tourlaque, à Paris 18e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 8  janvier au 27  avril 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules en journée, hors week-ends et jours 
fériés :

 — RUE DURANTIN, 18e  arrondissement, entre la RUE 
THOLOZE et la RUE LEPIC, du 8 janvier au 25 février 2018 ;

 — RUE DE L'ARMEE D'ORIENT, 18e  arrondissement, en 
totalité, du 5 février au 23 mars 2018 ;

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours ni aux véhicules des riverains.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules :

 — RUE DE L'ARMEE D'ORIENT, 18e arrondissement, entre 
le no 2 et le no 4, du 5 février au 23 mars 2018 ;

 — RUE DE L'ARMEE D'ORIENT, 18e arrondissement, entre 
le no 16 et le no 18, du 5 février au 23 mars 2018 ;

 — RUE DE L'ARMEE D'ORIENT, 18e arrondissement, entre 
le no 6 et le no 10, sur 6 places, du 8 janvier au 27 avril 2018 ;

 — RUE LEPIC, 18e  arrondissement, entre le no  74 et le 
no 78, sur 9 places, du 5 février au 23 mars 2018 ;

 — RUE LEPIC, 18e  arrondissement, entre le no  49 et le 
no 53, sur 8 places, du 12 mars au 27 avril 2018 ;

 — RUE THOLOZE, 18e arrondissement, entre le no 19 et le 
no 25, sur 15 places, du 8 janvier au 23 février 2018 ;

 — RUE TOURLAQUE, 18e arrondissement, entre le no 2 et 
le no 4, sur 7 places, du 12 mars au 27 avril 2018 ;.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
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Arrêté no 2017 T 12913  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement, rue de Bercy et rue 
Traversière, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2014 P 0331 du 15 juillet 2014 désignant les 
emplacements réservés aux opérations de livraisons perma-
nentes sur les voies de compétence municipale, à Paris 12e ;

Considérant que, dans le cadre des travaux réalisés pour 
le compte de la CPCU, il est nécessaire de modifier, à titre pro-
visoire, les règles de stationnement rue de Bercy et rue Traver-
sière, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 15 janvier 2018 au 8 mars 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — RUE DE BERCY, 12e arrondissement, côté impair, entre 
le no 215 et le no 225, sur 11 places ;

 — RUE DE BERCY, 12e arrondissement, côté pair, entre le 
no 216 et le no 220, sur 6 places ;

 — RUE TRAVERSIERE, 12e  arrondissement, côté pair, au 
droit du no 12, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no  2014  P  0331 
du 15  juillet 2014 sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne l'emplacement situé au droit des nos  217-219, RUE 
DE BERCY.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE

 

Arrêté no 2017 T 12915  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de la circulation générale rue Eugène 
Carrière et rue Lamarck, à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-26, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux d'aménagement d'un carre-
four surélevé nécessitent de réglementer, à titre provisoire, la 
circulation générale et le stationnement rue Eugène Carrière et 
rue Lamarck, à Paris 18e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 8  janvier au 4  février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, une mise en impasse 
est instaurée :

 — RUE EUGENE CARRIERE, 18e arrondissement, entre la 
RUE MARCADET et la RUE LAMARCK ;

 — rue EUGENE CARRIERE, 18e  arrondissement, entre la 
RUE FELIX ZIEM et la RUE LAMARCK.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules :

 — RUE EUGENE CARRIERE, 18e  arrondissement, côté 
impair, entre le no 29 et le no 31, sur 5 places et un emplacement 
réservé aux livraisons ;

 — RUE EUGENE CARRIERE, 18e  arrondissement, côté 
pair, au droit du no 28, sur une place ;

 — RUE LAMARCK, 18e arrondissement, côté pair, entre le 
no 124 et le no 130, sur 10 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 13 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

6343001536763430015358



19 décembre 2017 bULLETIN MUNIcIPAL OFFIcIEL DE LA VILLE DE PARIS  4725

Arrêté no 2017 T 12918  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de la circulation générale et du station-
nement rue Pierre Picard, rue de Clignancourt et 
rue d'Orsel, à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de renouvellement de réseau 
gaz nécessitent de réglementer, à titre provisoire, la circu-
lation générale et le stationnement rue Pierre Picard, rue de                
Clignancourt et rue d'Orsel, à Paris 18e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 8 janvier au 3 mars 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, la circulation est 
interdite à tous les véhicules RUE PIERRE PICARD, 18e arron-
dissement, entre la RUE CHARLES NODIER et la RUE DE                 
CLIGNANCOURT, du 15 au 26 janvier 2018 inclus.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours ni aux véhicules des riverains.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules (du 8 janvier au 3 mars 2018 inclus) :

 — RUE DE CLIGNANCOURT, 18e arrondissement, entre le 
no 5 et le no 15, sur 15 places ;

 —  RUE D'ORSEL, 18e arrondissement, entre le no 3 et le 
no 15, sur 21 places ;

 — RUE PIERRE PICARD, 18e arrondissement, entre le no 1 
et le no 25, sur 16 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 13 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 12919  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Cavé, à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux d'intervention 
sur réseau GRDF, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale rue 
Cavé, à Paris 18e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 15  janvier 2018 au 16  février 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE CAVE, 18e  arrondissement, 
côté impair, depuis le no 15 jusqu'au no 17, sur 5 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 13 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 12922  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement avenue de la Porte 
de Saint-Ouen, à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
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ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de modification 
de station Vélib', il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale avenue 
de la Porte de Saint-Ouen, à Paris 18e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 29 janvier 2018 au 9 mars 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules AVENUE DE LA PORTE DE SAINT-
OUEN 18e arrondissement, côté pair, depuis le no 12 jusqu'au 
no 18, sur 5 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 13 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 12926  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement place Saint-Pierre,     
à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de modification 
de station Vélib', il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale Place 
Saint-Pierre, à Paris 18e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 29 janvier 2018 au 9 mars 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules PLACE SAINT-PIERRE, 18e arron-
dissement, côté impair, en vis-à-vis du no 1 et jusqu'en vis-à-vis 
du no 3, sur 6 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 13 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

 
DÉPARTEMENT DE PARIS

 

cOMITéS - cOMMISSIONS

Constitution  de la liste des membres composant la 
Commission d'agrément en vue d'adoption pour 
le Département de Paris. — Modificatif.

La Maire de Paris, Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu les articles L. 225-2 et L. 225-15 du Code de l'action 
sociale et des familles ;

Vu la loi no 96-604 du 5 juillet 1996 relative à l'adoption ;
Vu l'article R.  225-9 du Code de l'action sociale et des 

familles relatif à l'agrément des personnes qui souhaitent adop-
ter un pupille de l'Etat ou un enfant étranger ;

Vu l'arrêté du 22  décembre 1998 portant création d'une 
commission d'agrément en vue d'adoption pour le Département 
de Paris dont les membres sont nommés pour six ans ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté du 2 août 2017 est modifié.

Art. 2. — La liste des membres composant la Commission 
d'agrément instituée par l'article L. 225-2 du Code de l'action 
sociale et des familles est constituée comme suit :

a) Personnes appartenant au service qui remplit les fonc-
tions d'aide sociale à l'enfance :

— Marie BERDELLOU, attachée principale d'administration.
• suppléante : Sophie GOUMENT, ingénieur des travaux.
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— Evelyne ROCHE, Conseillère socio-éducative.
• suppléante : Dominique JERIER, adjointe administrative.
— Catherine ALBOUY, assistante socio-éducative.
•  suppléante  : Sylvaine ZINSMEISTER, assistante socio-

éducative.
b) Membres du Conseil de famille des pupilles de l'Etat du 

Département nommés par :
—  L'Union Départementale des Associations Familiales  : 

Aleth DE FONSCOLOMBE.
• suppléante : Bénédicte de BEAUVOIR.
—  L'Association d'entraide entre les pupilles et anciens 

pupilles de l'Etat : Richard BALAC.
• suppléante : Yvette LOBE.
c) Personne qualifiée dans le domaine de la protection 

sociale et sanitaire de l'enfance :
— Arlette DU CHESNE.

Art. 3. — La présidence de la Commission est assurée par 
Mme Marie BERDELLOU et la vice-présidence par Mme Evelyne 
ROCHE.

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 13 décembre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

La Sous-Directrice 
des Actions Familiales et Educatives

Jeanne SEBAN
 

 

VILLE DE PARIS 
PRÉFECTURE DE POLICE

 

 
VOIRIE ET DéPLAcEMENTS

 

 
TRANSPORT - PROTEcTION DU PUbLIc

 

Arrêté no  2017  P  12027  instituant une piste cyclable 
bidirectionnelle sur chaussée, boulevard  Bourdon, 
à Paris 4e.

La Maire de Paris, Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté du Préfet de Police no 2017-00801 du 24 juillet 
2017 relatif aux sites liés à la sécurité des personnes et des 
biens, des institutions de la République et des représentations 
diplomatiques dont il convient d'assurer la protection ;

Vu l'arrêté du Préfet de Police no  2017-00802 relatif aux 
axes participant à la sécurité de Paris, mentionnés au IV de l'ar-
ticle L. 2512-14 du Code général des collectivités territoriales et 
sur lesquels la Maire de Paris exerce la Police de la circulation 
et du stationnement après avis du Préfet de Police ;

Considérant que la Ville de Paris encourage l'usage de 
modes de déplacements actifs ;

Considérant que la création de voies réservées aux cycles 
permet d'en faciliter la circulation dans des conditions sécuri-
sées ;

Arrêtent :

Article premier. — Il est institué des pistes cyclables bidi-
rectionnelles :

 — sur la totalité de la voie, côté pair, du BOULEVARD 
BOURDON ;

 — sur la totalité de l'emprise de la voie de retournement 
située entre le BOULEVARD MORLAND et le QUAI HENRI IV ;

 — au niveau de l'îlot séparateur entre le BOULEVARD 
MORLAND et le QUAI HENRI IV.

Les cycles circulant sur ces voies en sens inverse de la cir-
culation générale sont tenus d'emprunter les pistes cyclables.

Art. 2.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur des Transports et 
de la Protection du Public, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 31 octobre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Pour Le Directeur Général 
de la Voirie 

et des Déplacements

Le Chef du Service 
des Déplacements

Thierry LANGE

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Sous-Directeur 
des Déplacements 

et de l’Espace Public

Guillaume GUENET

 

 
PRÉFECTURE DE POLICE

 

 
TEXTES GéNéRAUX

 

Arrêté no  2017-01128  accordant des récompenses 
pour acte de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d'attribution de récompenses pour actes de 
courage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier. — La médaille de bronze pour acte de cou-
rage et de dévouement est décernée à Mme Micha LABATUT, 
Gardien de la Paix, née le 26 octobre 1992, affectée à la Direc-
tion de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération Parisienne.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 8 décembre 2017

Michel DELPUECH
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Arrêté no  2017-01129  accordant des récompenses 
pour acte de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d'attribution de récompenses pour actes de 
courage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier.  —  La médaille de bronze pour acte de 
courage et de dévouement est décernée à M. Loïc BERNARD, 
Gardien de la Paix, né le 27 juin 1989, affecté à la Direction de la 
Sécurité de Proximité de l'Agglomération Parisienne.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 8 décembre 2017

Michel DELPUECH
 

 
TRANSPORT - PROTEcTION DU PUbLIc

 

Arrêté no  2017-01131  concernant les mesures pré-
ventives contre l’incendie dans les ateliers et 
entrepôts situés à l’intérieur des immeubles 
d’habitation dans la Ville de Paris.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code pénal et notamment les articles 131-13, 322-5 

et R. 610-5 ;
Vu le Code de la construction et de l'habitation et notam-

ment l'article L. 129-4-1 ;
Vu le Code du travail et notamment les articles R. 4216-1 

et suivants et R. 4227-1 et suivants ;
Vu les décrets nos  2010-1016, 17 et 18 du 30  août 2010 

modifiant la partie électricité du Code du travail ;
Vu l'arrêté interministériel du 10  octobre 2000 fixant la 

périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations 
électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le 
contenu des rapports relatifs aux dites vérifications ;

Vu l'arrêté interministériel du 22  mars 2004 relatif à la 
résistance au feu des produits, éléments de construction et 
d'ouvrages ;

Vu l'arrêté interministériel du 5 février 2013 pris en applica-
tion des articles R. 129-12 à R. 129-15 du Code de la construc-
tion et de l'habitation ;

Vu l'ordonnance préfectorale du 16  février 1970 relative 
à l'affichage dans les immeubles de plans et de consignes de 
sécurité ;

Vu le règlement sanitaire du Département de Paris du 
20 novembre 1979 modifié ;

Vu l'arrêté préfectoral no  2013-00789 du 15  juillet 2013 
concernant les mesures préventives contre l'incendie dans les 
ateliers et entrepôts situés à l'intérieur des immeubles d'habita-
tion dans la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté ministériel du 13 juin 2017 modifiant l'arrêté du 
25  juin 1980 portant approbation des dispositions générales 
du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de 
panique dans les Etablissements Recevant du Public (ERP) ;

Considérant que les magasins de vente exclusivement 
réservés aux professionnels et notamment les magasins de 

vente en gros, constituent dorénavant des Etablissements 
Recevant du Public (ERP), en application de l'arrêté du 13 juin 
2017 précité ;

Considérant néanmoins que les magasins de vente pré-
cités contenant des matières combustibles doivent être isolés 
des bâtiments d'habitation pour assurer la sécurité de leurs 
occupants ;

Considérant que l'exploitation des entrepôts et ateliers 
stockant des matières combustibles, explosives ou inflam-
mables situés dans les immeubles à usage d'habitation néces-
site que des mesures préventives contre les incendies soient 
prises pour assurer la sécurité des occupants et des tiers ;

Arrête :

Article premier. — Les locaux des établissements non sou-
mis à la réglementation concernant les établissements recevant 
du public ou les installations classées pour la protection de 
l'environnement situés dans un immeuble d'habitation ou atte-
nants à un immeuble d'habitation sont soumis aux dispositions 
du présent arrêté lorsqu'ils entreposent des matières combus-
tibles, explosives ou inflammables, et que la superficie de ces 
établissements est supérieure ou égale à 50 m2.

Les locaux des établissements recevant du public à usage 
de vente de matières combustibles, explosives ou inflammables 
exclusivement réservés aux professionnels dont l'effectif théo-
rique déclaré au titre du public établi par le chef de l'établisse-
ment est inférieur à 20 personnes sont également soumis aux 
dispositions du présent arrêté.

Sont assujettis notamment les :
a) entrepôts et dépôts de toute matière combustible, 

explosive ou inflammable (tissus, vêtements, chiffons, meubles, 
bois, papiers, cartons, matières plastiques, vernis, colles, 
caoutchouc...) ;

b) magasins de vente exclusivement réservés aux pro-
fessionnels de matières combustibles, explosives ou inflam-
mables ;

c) ateliers de travaux ou d'utilisation de ces matières com-
bustibles explosives ou inflammables (y compris leurs réserves 
et annexes) et notamment :

 — les ateliers de confection, couture et tricotage ;
 — les ateliers de cordonnerie et de fabrication d'articles de 

maroquinerie ;
 — les ateliers d'articles de bijouterie ;
 — les ateliers de menuiserie et d'ébénisterie ;
 — les imprimeries et ateliers de sérigraphie sur papier ou 

tissu.

Art. 2.  —  Sont considérés comme entrepôts les locaux 
utilisés à des fins d'entreposage et de reconditionnement de 
produits ou de matériaux non destinés à la vente dans lesdits 
locaux.

Sont considérés comme ateliers les locaux et leurs annexes 
où sont exercées des activités de production, de transformation 
et de réparation.

Les locaux utilisés comme magasins de présentation ou 
« show-room » sont assimilés aux magasins de vente exclusive-
ment réservés aux professionnels visés à l'article 1er.

Sont considérés comme attenants à un immeuble d'habi-
tation les locaux mentionnés à l'article  1er ci-dessus, et ne 
répondant pas aux dispositions de l'article 4.

Titre I — Mesures d'isolement 
et de sécurité des locaux d'activité :

Art. 3. — Les établissements doivent être isolés des parties 
communes et des locaux d’habitation ou occupés par des tiers 
par des murs et planchers coupe-feu de degré une heure ou 
REI 60 et par des blocs-portes coupe-feu de degré 1/2 heure ou 
EI 30 C et munis de ferme-porte.
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Art. 4.  —  Les locaux des établissements distants de 
5 mètres au moins de locaux d’habitation ou de locaux occupés 
par des tiers sont considérés comme isolés.

Art. 5. — Les toitures, verrières, appentis, dominés par des 
façades de bâtiment d’habitation non aveugles doivent être réa-
lisés en éléments de construction pare-flammes de degré une 
demi-heure ou RE 30 sur une distance horizontale de 2 mètres 
mesurée à partir de ces façades.

Art. 6. — Les baies ou châssis vitrés, les éléments trans-
lucides ou de construction légère donnant sur des courettes 
de moins de 12 m2 doivent être montés sur un châssis fixe et 
présenter une résistance au feu pare-flammes de degré une 
demi-heure ou RE 30.

Art. 7. — Des moyens de lutte appropriés contre l’incendie 
(liste jointe en annexe) doivent être disposés de façon visible et 
accessible. La distance à parcourir pour les atteindre doit être 
inférieure ou égale à 10 mètres.

Art. 8. — Les installations électriques des ateliers et entre-
pôts doivent être conformes aux décrets nos 2010-1016, 17 et 
18 du 30 août 2010 modifiant la partie électricité du Code du 
travail.

Art. 9. — L’interdiction de fumer à l’intérieur des locaux doit 
être affichée de façon visible.

Art. 10. — Le sol des locaux où sont stockés et manipulés 
des liquides inflammables ou corrosifs doit être incombustible 
et étanche.

Art. 11.  —  Un bac de rétention doté d’une capacité au 
moins égale à la moitié du volume des produits doit être installé 
sous la zone de stockage de produits inflammables ou corrosifs.

Titre II — Mesures applicables 
aux parties communes :

Art. 12. — Il est interdit d’entreposer des matériaux ou mar-
chandises dans les parties communes des immeubles.

Art. 13. — L’emplacement précis des locaux assujettis au 
présent arrêté et de leurs moyens de secours doit être indiqué 
sur les plans apposés dans les immeubles en application de 
l’ordonnance préfectorale du 16 février 1970 et de l'arrêté inter-
ministériel du 5 février 2013 susvisés.

Titre III — Obligations administratives des exploitants :

Art. 14. — L’exploitation des établissements assujettis au 
présent arrêté doit être déclarée auprès de la Préfecture de 
Police au moyen d’un formulaire de déclaration d’activité.

Art. 15. — La conformité des établissements aux disposi-
tions des articles 1 à 13 du présent arrêté doit être attestée par 
une personne ou un organisme de contrôle agréé par le Minis-
tère de l’Intérieur ou par un architecte inscrit à un Tableau régio-
nal de l'Ordre des architectes. Dans le cas où l'attestation de 
conformité est établie par un architecte, un rapport de vérifica-
tion des installations électriques établi par un organisme agréé 
par le Ministère de l'Intérieur doit être annexé à l'attestation. 
L'attestation et le rapport de vérification doivent être transmis à 
la Préfecture de Police.

Art. 16. — Des dérogations aux dispositions des articles 3 
à 11 ci-dessus peuvent être accordées par le Préfet de Police, 
sur demande motivée.

Art. 17. —  Il doit être conservé dans l’établissement une 
copie de la déclaration d’activité et des documents visés à 
l’article 15.

Titre IV — Vérifications techniques et contrôles :

Art. 18. — Les moyens de lutte contre l’incendie doivent 
être vérifiés tous les ans et le personnel doit être entraîné à leur 
mise en œuvre.

Art. 19.  —  Les installations électriques doivent être véri-
fiées tous les ans par un technicien compétent.

Art. 20.  —  Les représentants des services chargés du 
contrôle de ces établissements doivent avoir accès à l’ensemble 
de locaux pour y faire toutes constatations et vérifications né-
cessaires. Les responsables des établissements ou leurs repré-
sentants sont tenus de les recevoir et de faciliter leur mission.

Titre V — Sanctions :

Art. 21. — A défaut d'avoir produit les documents mention-
nés aux articles 14 et 15, l'exploitant d’un établissement assu-
jetti au présent arrêté peut être mis en demeure, d’avoir à les 
transmettre dans un délai qui ne peut être inférieur à trois mois.

Art. 22.  —  Lorsque des non-conformités graves ont été 
constatées en cours d'exploitation, l'exploitant peut être mis en 
demeure de réaliser les mesures permettant de remédier aux 
non-conformités et d'attester de leur réalisation par une per-
sonne ou un organisme agréé par le Ministère de l’intérieur ou 
par un architecte inscrit à un Tableau régional de l'Ordre des 
architectes.

Art. 23. — Lorsque la sécurité publique ou celle des occu-
pants d’un immeuble est menacée, toutes les mesures exigées 
par les circonstances peuvent être prises et notamment l’inter-
diction d’accès aux locaux assujettis au présent arrêté.

Titre VI — Dispositions finales :

Art. 24.  —  Les locaux des établissements assujettis à 
l’arrêté préfectoral no  2013-00789 du 15  juillet 2013, ou à 
l'arrêté préfectoral no 2007-20655 du 22 juin 2007, ou à l’arrêté 
préfectoral no 98-10176 du 2 février 1998, dont les exploitants 
détiennent une attestation de conformité à la date d’entrée en 
vigueur du présent arrêté sont réputés conformes.

Art. 25.  —  Le présent arrêté entrera en vigueur dans un 
délai d’un mois à compter de sa parution.

Art. 26. — L’arrêté préfectoral no 2013-00789 du 15 juillet 
2013 concernant les mesures préventives contre l’incendie 
dans les ateliers et entrepôts situés à l’intérieur des immeubles 
d’habitation dans la Ville de Paris sera abrogé à compter de la 
date d’entrée en vigueur du présent arrêté.

Art. 27. — Le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public et le Directeur de la Sécurité Publique de Proximité 
de l'Agglomération Parisienne sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 décembre 2017

Michel DELPUECH

 

Annexe : descriptif des moyens de secours
Application de l'article 7 de l'arrêté préfectoral du 12 dé-

cembre 2017.
Les ateliers et entrepôts assujettis à l'arrêté du 12 dé-

cembre 2017 sont équipés d'extincteurs conformes aux normes 
en vigueur.

Les extincteurs sont adaptés aux matières combustibles 
entreposées ou exploitées à l'intérieur des locaux.

I. Pour les matières combustibles solides :

1. extincteurs à :

 — eau ;
 — mousse ;
 — poudre ABC.
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II. Pour les matières combustibles liquides :

2. extincteurs à :

 — poudre ;
 — mousse physique ;
 — mousse chimique ;
 — CO2.

III. Pour les matières combustibles gazeuses :

3. extincteurs à :

 — poudre ;
 — CO2.

IV. Pour les feux d'origine électrique :

4. extincteurs à :
— CO2 (21 B).

 

 
COMMUNICATIONS DIVERSES

 

 
cONcERTATION

 

Révision  du règlement local de la publicité, des 
enseignes et pré-enseignes de la Ville de 
Paris. — Objectifs et modalités de la concerta-
tion. — Avis.

Par délibération 2017 DU 244 en date des 20, 21 et 22 no-
vembre 2017, le Conseil de Paris a prescrit la révision du règle-
ment local de la publicité, des enseignes et pré-enseignes de 
la Ville de Paris, a défini les objectifs poursuivis et a précisé les 
modalités de la concertation pour la révision de ce document.

Cette délibération est affichée, pendant un mois dans 
toutes les mairies d'arrondissement, à l'Hôtel de Ville et sur le 
site internet paris.fr. Le dossier relatif à cette révision sera tenu 
à la disposition du public aux heures et jours d'ouverture des 
bureaux à la Mairie de Paris, Direction de l'Urbanisme, PASU 
(Pôle Accueil et Service à l'Usager) — Bureau de consultation, 
(1er étage) — 6, promenade Claude Lévi-Strauss, 75013 Paris.

 

 
APPELS A PROJETS / A cANDIDATURES

 

Direction de la Jeunesse et des Sports.  —   Avis 
d'ouverture d'un avis d’appel public à candida-
ture ayant pour objet l'attribution d'une conven-
tion d'occupation du domaine public relative à 
l'exploitation privative d'un centre sportif affecté 
à la pratique du tennis dénommé Tennis des 
7  Arpents situé 9, rue des Sept Arpents, Paris 19e.

1. Organisme public propriétaire :
Ville de Paris  —  Direction de la Jeunesse et des 

Sports — 25, boulevard Bourdon, Paris 4e.

2. Objet de l'appel à candidature :
La présente consultation a pour objet l'attribution d'une 

convention d'occupation du domaine public relative à l'exploi-
tation privative d'un centre sportif affecté à la pratique du tennis 
dénommé Tennis des 7 Arpents situé 9, rue des Sept Arpents, 
Paris 19e.

Description des biens concédés :
Les biens domaniaux concédés d'une surface d'environ 

3 696 m2 sont constitués de :
— deux courts de tennis couverts en béton poreux ;
— un court de tennis extérieur en béton poreux ;
— un bâtiment type Algeco d'environ 181 m2 comprenant :
• un bureau ;
• une cuisine réfectoire ;
• un vestiaire avec accès à une réserve ;

•  deux vestiaires (un vestiaire homme et un vestiaire 
femmes, avec douches) ;

•  des sanitaires hommes et femmes, chacun dotés d'un 
WC handicapé ;

• une salle d'attente ;
• un S.A.S. d'accès aux courts couverts.
Caractéristiques principales de la future convention :
La convention d'occupation domaniale sera conclue en 

fonction du montant des investissements réalisés sur le site. 
En tout état de cause, la durée d'exécution de la convention 
n'excédera pas 10 (dix) ans.

En contrepartie du droit d'occuper et d'exploiter à des fins 
privatives les dépendances du domaine public municipal, le 
futur occupant devra s'acquitter d'une redevance au profit de 
la Ville de Paris.

3. Retrait du dossier de consultation et de dépôt des dos-
siers de candidature :

Les candidats pourront retirer le dossier de consultation à 
compter de la présentation du présent avis à l'adresse indiquée 
ci-après.

Mairie de Paris  —  Direction de la Jeunesse et des 
Sports  —  Sous-direction de l'action sportive  —  Service du 
Sport de Haut Niveau et des Concessions sportives — Bureau 
des concessions sportives, 25, boulevard Bourdon, 3e  étage, 
Bureau 320, 75004 Paris.

Pour le retrait du dossier de consultation et le dépôt de 
l'offre, les Bureaux sont ouverts de 10 h à 12 h et de 14 h à 17 h, 
du lundi au vendredi.

Les dossiers de consultation pourront également être 
demandés par courrier ainsi que par voie de messagerie élec-
tronique aux adresses suivantes :

 — ammar.smati@paris.fr ;
 — stephane.thiebaut@paris.fr ;
 — delphine.peyraud@paris.fr.

4. Date limite de remise des dossiers de candidature :
Les dossiers de candidature devront parvenir à l'adresse 

indiquée à l'article 3, au plus tard le vendredi 16 février 2018 à 
16 h.

Ils devront être adressés par pli recommandé avec 
demande d'avis de réception ou déposés contre récépissé à 
l'adresse indiquée à l'article 3.

Les dossiers parvenus en retard ne seront pas examinés.

5. Choix de l'occupant :
A l'expiration du délai de transmission des offres de candi-

dature, ceux-ci seront examinés, puis sélectionnés sur le fonde-
ment des trois critères suivants, classés par ordre décroissant 
d'importance :

 — la qualité du projet sportif du candidat et les moyens 
permettant d'en assurer la mise en œuvre dans le respect de 
la destination des biens domaniaux mis à disposition ainsi que 
leur accessibilité au plus grand nombre ;

 — le montant de la redevance ;
 — le projet de travaux, d'entretien et de maintenance des 

biens domaniaux mis à disposition en relation avec la durée de 
la convention proposée.

A l'issue de l'instruction et de l'examen des dossiers trans-
mis à la Direction de la Jeunesse et des Sports, le Conseil de 
Paris, siégeant en formation de Conseil Municipal, désignera 
le candidat retenu et autorisera la Maire de Paris à signer la 
convention d'occupation temporaire du domaine public.

6. Renseignements et visites du site :
Les demandes d'informations complémentaires et de 

visites peuvent être transmises par courrier aux adresses sui-
vantes :

 — ammar.smati@paris.fr ;
 — stephane.thiebaut@paris.fr ;
 — delphine.peyraud@paris.fr.

7. Procédures de recours :
L'instance chargée des procédures de recours est le Tribu-

nal Administratif de Paris.
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Coordonnées  : 7, rue de Jouy, 75181  Paris Cedex  4  — 
Email : greffe.ta-paris@juradm.fr — Tél. : 01 44 59 44 00 — Fax : 
01 44 59 46 46.

Le service auprès duquel des renseignements peuvent être 
obtenus sur l'introduction des recours est le Tribunal Adminis-
tratif de Paris.

 

 
POSTES À POURVOIR

 

Inspection Générale. —  Avis de vacance d'un poste 
d'inspecteur de la Ville de Paris (F/H).

Le titulaire du poste qui sera rattaché directement à la 
Directrice de l'Inspection Générale, conduira des missions 
d'audit interne, de contrôle, d'étude ou d'évaluation portant sur 
des services de la Ville ou sur des services financés ou conven-
tionnés par la Ville de Paris.

Ce poste nécessite une expérience administrative diver-
sifiée, des capacités d'analyse et de synthèse, des qualités 
relationnelles et rédactionnelles, et l'aptitude à organiser et ani-
mer le travail en équipe, ainsi qu'une bonne maîtrise des outils 
bureautiques.

Une expérience de l'audit, une bonne maîtrise des tech-
niques quantitatives et des outils de comptabilité privée sont 
souhaitées.

Ce poste est à pourvoir pour une durée de 18 mois.
Personne à contacter :
Mme  Hélène MATHIEU, Directrice de l'Inspection Géné-

rale — Tél. : 01 42 76 24 20.
Localisation du poste :
Inspection Générale  —  7-9, rue Agrippa                                                

d'Aubigné — 75004 Paris.
Les candidatures devront être transmises par voie hiérar-

chique à la Maire de Paris, Direction des Ressources Humaines, 
dans un délai de trente jours à compter de la publication du 
présent avis en indiquant la référence : DRH-MCD-IG.

 

Direction de l’Action Sociale, de l’Enfance et de la 
Santé. —  Avis de vacance d’un poste de Psycho-
logue (F/H).

Grade : psychologue (F/H).
Intitulé du poste  : neuropsychologue au sein de Paris 

Santé Réussite.
Localisation :
Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance et de la 

Santé — Bureau de la santé scolaire et des CAPP, 218, rue de 
 Belleville — 75020 Paris.

Contact :
Dr Frédérique BARBE — Email : frederique.barbe@paris.fr 

et judith.beaune@paris.fr.
Tél. : 01 71 28 79 97.
La fiche de poste peut être consultée sur «  Intraparis/

postes vacants ».
Poste à pourvoir depuis le 1er janvier 2018.
Référence : 42954.

 

Direction du Logement et de l’Habitat.  —   Avis de 
vacance d’un poste d’attaché principal d’admi-
nistrations parisiennes (F/H).

Service  : Service du Logement et de son Financement 
(SLF).

Poste : chef·fe de projet « Foyer de Travailleurs Migrants ».
Contact : Anne-Charlotte MOUSSA — Tél. : 01 42 76 36 57.
Référence : AP 17 43181.

 

Direction de la Démocratie, des Citoyen·ne·s et des 
Territoires. —  Avis de vacance d'un poste d'atta-
ché d'administrations parisiennes (F/H).

Service : Mairie du 14e arrondissement.
Poste  : Directeur·trice Général·e Adjoint·e des Services, 

chargé·e du Pôle « Services aux Parisien·ne·s ».
Contact : Sami KOUIDRI — Tél. : 01 53 90 77 50.
Référence : AT 17 42995.

 

Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance et de la 
Santé. —   Avis de vacance d'un poste d'attaché 
d'administrations parisiennes (F/H).

Service : SDA — Bureau des Actions en direction des Per-
sonnes Handicapées (BAPH).

Poste : adjoint·e du chef du Bureau des actions à destina-
tion des personnes en situation de handicap.

Contact : Gaël HILLERET — Tél. : 01 43 47 65 59.
Référence : AT 17 43178.

 

Direction des Ressources Humaines.  —   Avis de 
vacance d'un poste d'attaché d'administrations 
parisiennes (F/H).

Service : Service de la Synthèse et de la Prospective (SSP).
Poste : chargé·e d'analyse et de prévision.
Contact : Laure DOLIQUE — Tél. : 01 42 76 68 49.
Référence : AT 17 43180.

 

Direction de l'Attractivité et de l'Emploi.  —   Avis de 
vacance d'un poste d'attaché d'administrations 
parisiennes (F/H).

Service : Service de la programmation de l'immobilier et du 
commerce — Pôle Commerce et recherches immobilières.

Poste : chef·fe de projet « commerce ».
Contact : Jérôme LEGRIS — Tél. : 01 71 19 20 78.
Référence : AT 17 43196.

 

Caisse des Ecoles du 4e arrondissement. —  Avis de 
vacance de deux postes (F/H).

1er  poste  : poste d'agent polyvalent de restauration 
(F/H) — Temps non complet — au 1er janvier 2018.

Grade : adjoint technique de 2e classe.
Durée hebdomadaire de travail : 28 heures.

  MISSIONS

Assiste le cuisinier et l'équipe d'agents de production à la 
confection et à la préparation des repas. Assure le dressage, le 
service et réalise le nettoyage des locaux et la plonge.

  PROFIL DU CANDIDAT

 — CAP ou BEP de cuisine, connaissance HACCP ;
 — restauration collective exigée ;
 — savoir travailler en équipe, organiser le travail ;
 — notion en gestion administrative ;
 — rapide et consciencieux, savoir lire et écrire le français 

afin de pouvoir respecter les règles d'hygiène et de sécurité 
affichées.
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  CONTACT

Les candidatures (lettre de motivation et curriculum-vitae) 
sont à adresser sous pli confidentiel à  : Caisse des Ecoles 
du 4e  arrondissement  —  Service des ressources humaines, 
Mme Céline PAUL — 2, place Baudoyer, 75181 Paris Cedex 04.

 

2e  poste  : poste d'agent d'accueil (F/H)  —  Temps com-
plet — au 1er janvier 2018.

Grade : adjoint administratif de 1re classe / adjoint adminis-
tratif de 2e classe.

Type d'emploi : emploi permanent.
Contexte hiérarchique : placé sous l'autorité de la Directrice 

de la Caisse des Ecoles et en lien avec le service comptable.

  MISSIONS

 — accueil ;
 — enregistrement des inscriptions à la rentrée scolaire ;
 — contrôle des repas facturés des Directeurs d'Ecole et 

Etablissement des Recettes ;
 — gestion de la facturation du lycée ;
 — gestion des subventions ;
 — préparation des séjours de vacances ;
 — application de la réglementation budgétaire et comp-

table ;
 — veille juridique et réglementaire ;
 — préparation des mandatements et des titres de recettes, 

saisir les factures et les mandats ;
 — Participation à la préparation budgétaire.

  PROFIL DU CANDIDAT

 — expérience souhaitée d'un poste similaire ;
 — maîtrise de l'outil informatique Word Excel, Ciril comp-

tabilité, logiciel de facturation Abelium ou similaire ;
 — maîtrise des règles budgétaires et comptables M14 ;
 — qualité relationnelle ;
 — rigueur et discrétion, sens des responsabilités, auto-

nome ;
 — sens du service public.

  CONTACT

Les candidatures (lettre de motivation et curriculum-vitae) 
sont à adresser sous pli confidentiel à  : Caisse des Ecoles 
du 4e  arrondissement  —  Service des ressources humaines, 
Mme Céline PAUL — 2, place Baudoyer, 75181 Paris Cedex 04.

 

Avis  de vacance de deux postes.

Présentation de l'Etablissement Public « Paris Musées » :
Paris Musées est un établissement public administratif, 

créé le 20  juin 2012 par la Ville de Paris, chargé, depuis le 
1er  janvier 2013, de la gestion des 14 musées de la Ville et le 
musée Zadkine.

 

1er  poste  : adjoint technique électricien au Musée d'Art 
Moderne.

Localisation du poste :
Musée d'art moderne, 11, avenue du Président Wilson, 

75016 Paris.

Catégorie : C — Adjoint technique.
Finalité du poste :
Assurer les diverses tâches d'électricité liées à l'entretien 

courant des différents espaces et des opérations du Musées.
Conditions d'exercice :
Horaires fixes du lundi au vendredi et possibilité de travail 

exceptionnel le week-end et les jours fériés en période de mon-
tage d'expositions.

Profil, compétences et qualités requises :
Profil :

 — maîtrise des techniques bâtimentaires ;
 — éclairagiste ;
 — techniques de planification de maintenance préventive ;
 — habilitations électriques haute et basse tension ;
 — habilitation à travailler en hauteur.

Contact :
Transmettre les dossiers de candidature (CV et lettres de moti-

vation) par courrier électronique à : Paris Musées — Direction des 
Ressources Humaines — Email : recrutement.musees@paris.fr.

 

2e poste : ergonome auprès du bureau de prévention des 
risques professionnels.

Localisation du poste :
Direction  : Bureau de prévention des risques profession-

nels, 27, rue des Petites Ecuries, 75010 Paris.
Poste de catégorie : A.
Finalité du poste :

 — participer à la mission de conseil du bureau de pré-
vention des risques professionnels dans le but d'améliorer les 
conditions de travail ou de réduire les risques d'accident ;

 — proposer, concevoir et améliorer des espaces, équi-
pements et postes de travail afin de les adapter au maximum 
aux besoins des utilisateurs, en termes de confort, sécurité et 
efficacité ;

 — participer aux dispositifs de prévention et d'amélioration 
de la qualité de vie au travail en faveur des agents de Paris 
Musées dans le cadre du diagnostic des risques psychosociaux 
et du plan de prévention qui en découle.

Profil, compétences et qualités requises :
 Profil :

 — formation supérieure en ergonomie et psychologie du 
travail ;

 — expérience confirmée d'ergonome dans un domaine 
d'activité proche ;

 — maîtrise des techniques d'analyse des risques ;
 — connaissances de la réglementation dans le domaine de 

l'hygiène et la sécurité du travail et de la prévention des risques 
professionnels dans le secteur public ;

 — connaissances des métiers et conditions d'exercice du 
secteur muséal appréciées.

Contact :
Dossiers de candidatures (CV et lettre de motivation) à faire 

parvenir par courrier électronique à : Paris Musées — Direction des 
Ressources Humaines — Email : recrutement.musees@paris.fr.
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